
En tant que discipline d’enseignement général, les arts plastiques ont une vocation 
formatrice culturelle et professionnelle. 
 
L’enseignement des arts plastiques met en relation les formes artistiques contempo-
raines avec celles léguées par l’histoire de l’art.  
 
Il couvre l’ensemble des domaines où s’inventent et se questionnent les formes.  
Dessin, peinture, sculpture, photographie, vidéo, création numérique, nouvelles atti-
tudes des artistes, nouvelles modalités de production des images, relèvent du travail 
des arts plastiques. Ils constituent un point d’appui pour le design et l’architecture. 
 
 
 

►Les objectifs  
Comme l’ensemble des disciplines, les arts plastiques contribuent, avec les moyens 
qui leur sont propres, au développement de la personne.  
 
 
 

►La démarche pédagogique  
L’enseignement repose prioritairement sur l’exercice  d’une pratique plastique en 
relation étroite avec la construction d’une culture artistique.  
Les élèves abordent différentes notions et techniques spécifiques aux arts plastiques, 
se préparent à l’analyse d’œuvre en vue d’une orientation possible en Spécialité Arts 
ou avec une poursuite en enseignement optionnel en première et terminale. 

 
 
 

►Dans le supérieur  
Les arts plastiques au lycée constituent une étape pouvant servir de préparation aux 
concours d’entrées dans les écoles spécialisées (écoles supérieures d’arts appliqués, 
stylisme, publicité, BD, design, tourisme,…) et donner accès aux universités de 
Lettres, Arts et Communications (entre autres) où il est possible d’aborder des do-
maines tels que vidéo, infographie, photographie, architecture, animation et média-
tion culturelles,  cinéma,  spectacle vivant archéologie, patrimoine, histoire de l’art, 
enseignement, etc. 

OPTION :  
 

ARTS PLASTIQUES 
 

Participer à l’option c’est :  
 

• Faire découvrir aux élèves de 
nouveaux domaines. 

• Informer sur les cursus possibles 
en cycle terminal comme dans le 
supérieur. 

• Identifier les activités profession-
nelles auxquelles ces cursus peu-
vent conduire. 

Option ouverte aux élèves de :  
Ouvert à tous les élèves de seconde générale 
et technologique. 
Curiosité pour le domaine requise. 

Organisation de l’option :  

• 3h / sem. en seconde 

• Possible de cumuler avec la spécialité 
en 1ère et terminale 
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